
 

Cher Monsieur Simon,   

Je vous écris suite à l’émission « Miam-Miam » du 02.02.13 sur les 

vins naturels. 

Au cours de ce programme, il  a été dit qu’il n’existe pas de vins 

biologiques, mais seulement des raisins issus de l’agriculture 

biologique. 

Or, la dénomination vin bio est tout à fait appropriée pour les vins bio 

de la Suisse depuis plus de quinze ans. Les vignerons adhérents à Bio 

Suisse dont le symbole est le Bourgeon sont soumis au cahier des 

charges Bio Suisse qui impose deux contrôles de qualité strictes: 

Le premier est un contrôle à la vigne qui permet de s’assurer que les 

raisins présentent toutes les conditions agro-écologiques qui leur 

permettent d’être certifiés bio. Le second est un contrôle de cave qui a 

lieu après les vinifications généralement en janvier ou en février. Lors 

de ce contrôle sont  examinés : les procédés de transformation, les 

ingrédients, les additifs autorisés, les systèmes de filtration ainsi que 

les emballages. 

Les vins biodynamiques certifiés Demeter  peuvent aussi être 

dénommés comme vins bio car ils sont soumis aux mêmes contrôles 

stricts avec des spécificités propres à la biodynamie. 

Concernant les vins « bio » européens, il est vrai que jusqu’en février 

2012 on parlait de « Vins issus de raisins biologiques ». Depuis le 8 

mars 2012, le règlement no 203/2012, paru au journal officiel du 9 mars 

2012 accorde maintenant une certification pour les vins. Ce nouveau 

règlement a été largement inspiré du cahier des charges Bio Suisse. 

 

 

Mr Jean Charles Simon  

RTS Radio Télévision Suisse Avenue du Temple 

40 Case postale 78 CH – 1010 Lausanne 

 

Informations pour les auditeurs  



 

Je vous saurais gré de bien vouloir informer les auditeurs de l’émission 

sur ce point. 

Je vous prie d’agréer mes meilleures salutations,  

 

 

 

 

 

 

 

 

PS : Je vous envoie par e-mail les cahiers des charges des différents 

labels 

 

Dominique Lévite  

FiBL 
Forschungsinstitut für Biologischen Landbau, Research Institute of organic Agriculture 

Ackerstrasse; CH-5070 Frick, Schweiz 
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www.fibl.org 

 

Tel.dir.:  +41/(0) 62 865' 72' 48  

Fax:        +41/(0) 62'865 '72 '73 

E-Mail: dominique.levite@fibl.org    

Für garantiert natürlichen Weingenuss: www.weingut.fibl.org 
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